
 

Contact Presse : 
info.presse@strasbourg.eu – +33 (0)3 68 98 68 71 
strasbourg.eu/espace-presse 

 
       Strasbourg, le 20 novembre 2023 

 
 
 

MODALITÉS D’ACCÈS ET DE CIRCULATION 
PENDANT STRASBOURG CAPITALE DE NOËL 
 
 
 
 
 
 

 

 

Du 24 novembre à partir de 14h jusqu’au 24 décembre 2023 à 18h, visiteur·euses et 
habitant∙es profiteront de Strasbourg Capitale de Noël. Les chalets seront ouverts de 
11h30 à 21h tous les jours.  

Durant cette période, en lien avec les mesures de sécurité, l’accès à la Grande Île 
s’effectuera de la manière suivante : 

- Pour les véhicules autorisés avec macaron d’accès Noël 2023 : 
o Via 4 points d’entrée : Pont du Corbeau, Pont de l’Abattoir, Pont de Paris-

Sébastopol et Pont de la Fonderie 
o Via 2 points de sortie : Pont Saint Nicolas et Pont du Théâtre 

Pour rappel, situés en périphérie, les 10 parkings-relais sont proposés pour les 
automobilistes qui viennent à Strasbourg et souhaitent stationner en toute tranquillité. 
Un ticket unique à prix avantageux permet de bénéficier d’un aller-retour en tram et/ou 
en bus. 

Des places de stationnement en bordure immédiate du centre-ville sont réservées aux 
personnes à mobilité réduite (PMR), aux personnels médicaux, aux véhicules 
d’autopartage CITIZ et aux taxis pendant toute la durée de l'événement. 

- Pour les usager∙ères des transports en commun : 
o Toutes les lignes de tramway sont desservies, à l’exception des stations 

de tram Broglie, Langstross Grand’Rue et Alt Winmärik qui ne seront pas 
desservies entre 11h30 et 21h. La station Homme de Fer est ouverte 
24h/24. 

o Les lignes de bus traversant généralement le centre-ville sont déviées. 
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- Pour les piéton∙nes et cyclistes : 
o Tous les ponts de l’ellipse seront accessibles, sauf les triporteurs 

professionnels qui doivent obtenir le macaron d’accès et entrer par les 
points de contrôle, tout comme les véhicules autorisés avec macaron. 

o Des itinéraires préférentiels pour circuler à vélo sont prévus, ils seront 
marqués par une ligne verte et une rouge au sol. 

 

Toutes les informations sur noel.strasbourg.eu/circuler-sur-place et sur le site de 
la compagnie des transports strasbourgeois (CTS) : cts-strasbourg.eu 

 
 


